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Article 33, alinéas 4 à 7 

4A la demande de l'assuré et avec l'accord de l'employeur, la retraite peut être 
différée au-delà de l'âge AVS, mais jusqu'à 70 ans au plus tard. 
5Le montant de la rente de retraite est réduit ou majoré en conséquence et ceci 
sans aucune incidence financière à charge de la caisse. 
6Dans les limites des alinéas 3 et 4, l'assuré actif âgé de 58 ans révolus peut 
demander d'être mis au bénéficie d'une rente de retraite partielle. 
7L'assuré actif peut, sous certaines conditions, demander le paiement d'un capital-
retraite équivalant au maximum à 25% de sa prestation de libre passage. 

Par 10 voix contre 2 et 3 abstentions, la commission a accepté cet amendement. 
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